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n° 85 924 du 18 août 2012 

dans l’affaire x / I 

En cause :  x  

 ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite, le 17 août 2012, par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, sollicitant 

la suspension en extrême urgence de l’exécution de « la décision de rejet de la demande de visa 

étudiant, notifiée le […] 13 août 2012». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitres II et III, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 août 2012 convoquant les parties à l’audience du 17 août 2012, à 9 heures 30. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me Patrick HUGET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. Le 23 mai 2012, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour provisoire en qualité 

d’étudiant auprès du poste belge compétent. 

 

 

1.2. Le 9 juillet 2012, la partie défenderesse a rejeté cette demande. Un recours sollicitant la suspension 

en extrême urgence de l’exécution de la décision de refus de visa –étudiant a été introduit auprès du 
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Conseil de céans le 26 juillet 2012 qui par un arrêt n° 85 329 du 30 juillet 2012 a suspendu l’exécution 

de ladite décision. 

 

1.3. Le 7 août 2012, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision de rejet de cette demande 

d’autorisation de séjour provisoire en qualité d’étudiant. Si l’acte de notification de cette décision 

comporte deux dates différentes, il ressort des termes de cet acte qu’elle a été notifiée en personne à la 

requérante, le 13 août 2012. Cette décision, qui constitue l’objet du présent recours, est motivée comme 

suit : 

 

 
 

2. Le cadre procédural. 

 

Aux termes de l’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, « […] si l’étranger fait l’objet 

d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, et n’a pas encore 

introduit une demande de suspension, il peut demander la suspension de cette décision en extrême 

urgence. Si l'étranger a introduit un recours en extrême urgence en application de la présente 

disposition dans les cinq jours, sans que ce délai puisse être inférieur à trois jours ouvrables, suivant la 

notification de la décision, ce recours est examiné dans les quarante-huit heures suivant la réception par 

le Conseil de la demande en suspension de l'exécution en extrême urgence […] ». 

 

 

En l’espèce, la requérante ne fait pas l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont 

l’exécution est imminente. Il en résulte que le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé 

le Conseil) n’est pas tenu d’examiner le recours dans les quarante-huit heures de sa réception. 

 

3. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

3.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1
er

, alinéa 1
er

, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 
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justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

3.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

3.2.1. L’interprétation de cette condition  

 

La demande de suspension d'extrême urgence prévue à l'article 39/82, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 

décembre 1980, vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Tel que mentionné sous le point 2.1, l’article 43, § 1
er

, du RP CCE stipule que, si l’extrême urgence est 

invoquée, la demande de suspension doit également contenir un exposé des faits qui justifient cette 

extrême urgence.  

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en extrême urgence 

de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi du 15 décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle 

cause dans le déroulement normal de la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en 

réduisant entre autres les droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême 

urgence de la suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou ressortir de la 

requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir un effet utile, la suspension 

demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

3.2.2. L’appréciation de cette condition 

 

La partie requérante fait, notamment, valoir « que le péril imminent se déduit de l’obligation d’avoir à 

patienter plusieurs mois […] avant d’obtenir un nouveau visa d’étude à la suite d’une nouvelle demande 

et que l’année 2012-2013 serait alors perdue ; qu’il a été constaté que le traitement des recours en 

annulation portant sur les refus de visas n’a pas un caractère prioritaire en sorte que la plupart du 

temps, six mois, un an, voire plus d’une année s’écoulent avant d’obtenir un arrêt d’annulation ; que 

l’ensemble de ces éléments s’analysent en une urgence et un péril imminent ». 

 

Le Conseil observe qu’il n’est pas certain que le traitement de la demande de suspension selon la 

procédure ordinaire permettra de rencontrer le préjudice allégué par la partie requérante. Le Conseil 

estime que dans les circonstances ainsi exposées, l’extrême urgence est établie à suffisance. 

 

3.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

3.3.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590 

; CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  
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3.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

3.3.2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 58, 60 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 99 à 103 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 portant le 

même intitulé (ci-après : l’arrêté royal du 8 octobre 1981), de l’arrêté royal du 8 juin 1983, des articles 1 

à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et « des principes 

généraux de bonne administration d’examen minutieux et complet des données de la cause, de 

collaboration procédurale et de sécurité juridique », ainsi que de l’excès de pouvoir et de l’erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.3.2.1.1. Sous un point intitulé « Notification viciée », elle s’insurge contre le procédé de la partie 

défenderesse qui consiste à indiquer deux dates de notifications différentes pour un même acte  ce qui 

« [...] trompe sciemment le demandeur ; qu’il ne peut s’agir d’une simple négligence puisque cette 

manière de faire a déjà été dénoncée à plusieurs reprises  […] ; qu’agissant ainsi, la partie adverse peut 

induire en erreur le demandeur lui faisant perdre consciemment de précieux jours pour introduire un 

recours […]» 

 

A cet égard, le Conseil s’interroge tout d’abord sur l’intérêt de la partie requérante à invoquer la violation 

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur cette branche du moyen dès lors qu’elle ne démontre 

pas qu’en l’espèce, la confusion éventuelle dans l’acte de notification lui aurait porté personnellement 

grief en ce qu’elle a été en mesure d’introduire un recours contre la décision attaquée dans le délai 

requis. Ensuite, il ressort de l’en-tête de l’acte de notification et de la décision attaquée que le transfert 

de ces actes s’opère par le biais du Service Public Fédéral  Affaires Etrangères et que c’est donc à ce  

Service que le grief doit être opposé. 

 

3.3.2.1.2. Sous un point intitulé « Absence de prise en considération de tous les éléments de la cause », 

la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en compte un certain nombre 

de précisions et de nouvelles pièces jointes à son précédent recours devant le Conseil de céans afin de 

les inclure dans l’évaluation de son dossier et de prendre sa nouvelle décision en connaissance de 

cause. Elle considère « […] qu’ainsi, l’Office des Etrangers qui a reçu la demande en suspension selon 

la procédure d’extrême urgence directement ‘des mains’ du greffe du Conseil du Contentieux des 

Etrangers ne pouvait ignorer le contenu de la demande et de ses annexes;[…] ». 

 

Le Conseil ne peut se rallier à cette argumentation bien qu’il constate que les documents joints au 

précédent recours de la partie requérante devant le Conseil se retrouvent au dossier administratif. En 

effet, il appartenait à la partie requérante de faire valoir par courrier adressé à la partie défenderesse 

tous les documents qu’elle jugeait utile à l’examen de sa demande et ne pouvait se contenter de 

renvoyer aux pièces d’une précédente procédure. 

 

Il ne peut pas conséquent être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de ces 

éléments dès lors qu’il est de jurisprudence administrative constante que la légalité d’une décision 

administrative doit être appréciée en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment 

où elle statue, à savoir, dans le cas d’espèce, ceux qui lui ont été directement communiqués par la 

partie requérante sollicitant une demande d’autorisation de séjour provisoire en qualité d’étudiant. 

 

3.3.2.1.3.Sous un point intitulé « Solvabilité insuffisante du garant », elle ne conteste pas « […]qu’une 

somme de 1727€ soit nécessaire […] ; » mais « […] conteste toutefois ne pas disposer d’un revenu 

légal ou supérieur à ce montant ; que les revenus de février, 1628€, mars 1656€(3284€), avril , 1387€ 

(5087€), mai, 3013€ (8100€), juin, 1628€ (9728€ et juillet, 1885€ (11 613€) font apparaître une moyenne 

de revenus nets sur six mois de (11 613/€/6 1935€ […] ; que l’on constate  donc que le revenu net sur 

six mois est […] supérieur au montant exigé par la loi ; que ce montant net n’inclut pas de nombreux 

avantages pécuniaires repris sur les fiches de paie [(véhicule, carte carburant, téléphone de société, 

chèques repas, etc)…] ; » 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il  appartient au Conseil de vérifier si la partie défenderesse a 

respecté les obligations de motivation des actes administratifs qui lui incombent. Ainsi, l’obligation de 

motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la 
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décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette obligation de 

motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de diverses dispositions légales, n’implique nullement 

la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par les parties requérantes, mais n’implique que 

l’obligation d’informer celles-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que 

la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de la partie 

requérante. 

 

Cependant, lorsque l’administré estime que l’obligation de motivation matérielle a été violée par 

l’autorité administrative, il est appelé à démontrer que les constatations factuelles sur lesquelles 

s’appuie la décision attaquée ne seraient pas exactes, ou que les conclusions que l’autorité 

administrative en déduit seraient manifestement déraisonnables. 

 

Or, en l’espèce, la partie requérante procède, en termes de requête, à un calcul fondé sur des éléments 

qui, d’une part, ne se trouvaient pas au dossier administratif lors de la prise de la décision attaquée et 

ne peuvent dès lors être valablement opposés à la partie défenderesse. A cet égard, le Conseil rappelle, 

à nouveau, qu’il est de jurisprudence administrative constante que la légalité d’une décision 

administrative doit être appréciée en fonction des éléments dont l’autorité a connaissance au moment 

où elle statue. 

  

D’autre part, la partie requérante fait état d’une série d’avantages pécuniaires qui, selon elle, ne seraient 

pas repris dans les montants nets utilisés pour calculer ses revenus mensuels et qui augmenteraient 

considérablement ceux-ci. Sur ce point, force est de constater à la lecture des fiches de paie déposées 

au dossier administratif que les avantages mentionnés ont été pris en compte dans le calcul des 

revenus du garant, ceux- ci apparaissant clairement au poste ‘Rémunération- Heures-avantages divers’. 

De ce poste sont ensuite déduits les ‘retenues sociales, fiscales et autres’ pour arriver au montant du 

revenu mensuel net du garant. La partie requérante ne joint par ailleurs aucun autre document attestant 

d’avantages pécuniaires dont elle bénéficierait et qui ne figureraient pas déjà dans le calcul des revenus 

de son garant. Elle reste dès lors en défaut de démontrer que les montants sur la base desquels la 

partie défenderesse à calculer la solvabilité de ce dernier, seraient incorrects. 

 

Le Conseil  rappelle en outre que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce, il doit se limiter à 

vérifier si l’autorité administrative n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa 

décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même 

sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). Il ne lui appartient par contre nullement de se prononcer sur 

l’opportunité de la prise de l’acte attaqué dans le chef de la partie défenderesse. 

 

Le Conseil observe que la partie défenderesse a procédé à un examen détaillé de la solvabilité du 

garant et a estimé que ce dernier n’était pas en possession des moyens de subsistance suffisants pour 

couvrir le séjour de la requérante. 

 

Pour le surplus, cette motivation est suffisante et adéquate, dès lors qu’elle fait apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, et repose sur des données qui reflètent le 

contenu du dossier administratif et dont l’appréciation n’est pas manifestement déraisonnable. 

 

Le Conseil estime dès lors que la partie défenderesse a procédé à un examen suffisamment rigoureux 

des éléments qu’elle avait à sa disposition, n’a pas commis d’erreur manifeste d’appréciation et n’a pas 

violé les dispositions invoquées au moyen.  

 

 

3.3.2.1.4. Sous un point « Défaut [de] la mention « lu et approuvé » », elle fait valoir qu’à cet égard, 

« […] il y a lieu de se ranger à la motivation de l’arrêt rendu le 30 juillet 2012 sur ce point ; qu’en plus, il 

importe de préciser qu’un nouvel engagement de prise en charge avec la mention lu et approuvé avait 

été communiqué le 26 juillet à la partie adverse». 
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Quant au nouvel engagement de prise en charge, le Conseil renvoie tout d’abord aux développements 

tenus au point 3.3.2.1.2. 

 

Ensuite, par un arrêt n° 85 329 du 30 juillet 2012, le Conseil a déjà estimé que la légalisation, par un 

agent d’une administration communale ou le représentant diplomatique ou consulaire belge à l’étranger, 

de la signature du garant figurant sur ce document, alors même que celle-ci n’était pas précédée de la 

mention « Lu et approuvé » écrite de la main du signataire, a pour effet de couvrir cette lacune, dès lors 

que cette légalisation a pour effet d’authentifier la signature, par le garant, de son engagement.  

 

Toutefois ce motif de la décision attaquée présente un caractère surabondant et ne peut suffire à lui 

seul à justifier l’annulation de la décision attaquée qui est par ailleurs fondée, à titre principal, sur 

l’absence de solvabilité du garant de la partie requérante. 

 

3.3.3. Il résulte à suffisance de l’ensemble des considérations qui précèdent que c’est à tort que la partie  

requérante soutient, dans sa requête, qu’en prenant la décision attaquée pour les motifs examinés ci- 

avant, la partie défenderesse aurait méconnu les dispositions et principes visés au moyen.  

 

3.3.4. Il résulte à suffisance de l’ensemble des considérations qui ont été émises dans les points qui  

précèdent que la partie requérante n’invoque pas de moyen sérieux susceptible de justifier l’annulation 

de l’acte contesté.  

 

3.4. Le Conseil constate dès lors que l’une des deux conditions cumulatives requises par l’article 39/82,  

§ 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 pour que soit accordée la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée, à savoir l’existence d’un moyen d’annulation sérieux, n’est pas remplie, en telle  sorte 

que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-huit août deux mille douze par : 

 

 

Mme B. VERDICKT,     président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD,    greffier. 

 

 

Le greffier,      Le président, 

 

 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD     B. VERDICKT 


